
d, carbonate de fer.; 31. clu manganêse; 4 0. dri carbonate
de: cha x 5 C. de l'iliiiintie ; e6&. :de la cilice- Ce-dètails
ont é.é coniniqiés dans une letttre de M. Gulli aux édi-
teurs dles Annales de chimie.

D econie/ impor!ai.-'En nétoyant la clambreflu navire
E£imnghamn, on se servit (le cotot qui devit eiparti" saturé
d-huile de lin, ei au bout de quîelqîie temps, il. prit C feu. On
fut par l induit il faire une expérielce. Une petite quanîtité
de coton fut.t reinp ée Cr. partie dans de tlhui'ile de'airies de lin,
puis p>liýce àu l'ombre, et .n ngbout de deux heures elle prit en
feu. L-expérience fut répétée une troisirne fôis, et le iésiiltat
fut lewmêe, deux heures s'écoulant encore avant que le Ifeu
parût d;ns le.colon.

Les dares du bri Ion,:à Paris, pour produire lans leurs
bondoirslleft'i dii clair de lune, ont de. gra nds gobelets bleuis,
dans lesquels elles ténnent des mêches alunuées. Ces gobelets
leurs servent aussi de lampes de niuitdans leurs chambres à cou-
cher.

C.henin de fer ei E01rgne.On a projetté de construire un
chemin en fer 'depuis Jerez jusqiu'à Pîscito <le Santa M aria et
Sin L.ucuîr. Ou est iie le cût u 0(00 et l'on se propose
de former cette tome ai mîoen de 4t00 actions de n0 piastres
chacune. L'entreprise sera sous le paitr ounge iiiiinédiii di roi
et de.la reine, le premnier nyant souscrii nor 60 actiois, et la
dernière pour 40. La liîte contient aussi les noms de quatre
grands d'Espagne et de deux muinistres.

Barbarie russe.-A leur secoide cilrée é Pulawy, les Rus-
ses ont .brulé en guise de lois dle chußlge la belle tbibiothèque
de la princesse Czartoriski, compo;ée en gra.mtle partie de tia-
ituscrits précieux inédits. Ilsont défruit lesmeubles,le beau liais,
le magnifique jardin et la iuaison gothique. En titi mot, la jo-
lie vitle de Pulawy, qui contenait les pluIs beaux m1oniusn:enu ua-
tionaux, et qui avait été. vue avec délices par plusiemis étian-
gers, n'offre plus qu'tîue effroyable scène de désoition.

Procès parjimés.-Il y a une absurdité positive à demandçr
à un loniime s'il est couiable ou non, lorsque la ctiur est as-
seniblée pour juger du fait, et que; s'il se dit iiiiocett, il iest
pas cru, et que son procès tic s'en fait pas moins. Je me
trouvais, il y a quelques'années, aux assises d'uine ville de l'aist
d l'Adnglnerre, lorsqu'on amena. à la bare un prisonnier à la
1ine assez nintse,- qui était accusé d'avoir 'olW des moutons.
La quesin' ordinaire iii fit adressée,.etsa réponse1it rire la


